
 

 

 

Nous recommandons à nos clients de s’assurer que le produit est bien adapté à son utilisation.  

Les agences commerciales de CRISTAL HYGIENE sont à votre disposition pour toute information complémentaire. 
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FICHE TECHNIQUE 

Code article : CE11CHX5 

LIQUIDE DEGRAISSANT FOUR "GREEN'R" 

GREEN'R DEGREASER 5L DEGRAISS- ANT FOUR PAE 

CCA ECOLABEL 

 
GREEN’R DEGRASER est un nettoyant dégraissant 
surpuissant pour graisses Cuites et carbonisées. 
C’est un dégraissant surpuissant très performant. Prêt à 
l’emploi, s’utilise sur les fours, grils, plaques de cuisson, 
rôtissoires, friteuses, planchas, vitres des inserts...  
Il décolle facilement les graisses cuites et graisses 
carbonisées. 
Dégraissage écologique des surfaces recouvertes de 
graisses cuites et carbonisées et la garantie d’un 
résultat impeccable. 
Contient des ingrédients très efficaces et respectueux 
de l’environnement. Critères de performances 
rigoureux.  

 
 
 

 
 
 
 

 
 

 

AVANTAGES ET DOMAINES D’UTILISATION 

 Dégraissant surpuissant cuisine 

 Graisses cuites et carbonisées 

 Agréé contact alimentaire 

 Parfum citron 
 

CARACTÉRISTIQUES 

 Aspect : liquide incolore  

 pH pur : environ 12 à 10g/l 

 Densité : environ 1.060 

 Parfum : citron 
 
 

CONDITIONNEMENT : Bidons de 5L de 2 Bidons par carton, 128 par palette 
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CONSEILS D’UTILISATION ET D’ENTRETIEN 

MODE D’EMPLOI : 

 

Il s’applique pur en pulvérisation directe. Vaporiser sur les surfaces chaudes (30 – 45°). 
Laisser agir 15 à 30 minutes avant de rincer (en aucun cas ne dépasser 30 minutes). Convient aussi pour les 
surfaces froides. 
 
 
Législation : Conforme à la législation relative au règlement des produits de nettoyage des appareils et récipients 
destinés à être en contact avec des denrées alimentaires (arrêté du 8 septembre 1999 et ses modifications). 
99.74% des substances pouvant être biodégradées sont biodégradables selon les lignes directrices de l’OCDE 301. 
Uniquement pour usage professionnel. 
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